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Textes pris en application de la loi du 24 novembre 2009

- classement par articles de la loi -
Loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021312490&dateTexte=&categorieLien=id
	Article 6

Portabilité du DIF


	Décret n° 2010-64 du 18 janvier 2010 relatif à la mention des droits acquis au titre du droit individuel à la formation dans le certificat de travail http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021709343&dateTexte=&categorieLien=id


	Article 10

Formations se déroulant en dehors du temps de travail
	Décret n° 2010-65 du 18 janvier 2010 relatif à la durée minimum de la formation hors temps de travail pouvant être prise en charge par l'organisme collecteur agréé au titre du congé individuel de formation

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021709349&dateTexte=&categorieLien=id


	Article 11

Expérimentation  d’un livret de compétences
	Circulaire MEN - DGESCO A1-2 n° 2009-192 du 28-12-2009
Expérimentation d'un livret de compétences en application de l'article 11 de la loi n°  2009-1437 du 24-11-2009 relative à l'orientation et la formation professionnelle tout au long de la vie 

http://www.education.gouv.fr/cid50137/mene0901112c.html


	Article 18
FPSPP 


	Arrêté du 12 mars 2010 portant agrément du fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels mentionné à l'article L. 6332-18 du code du travail

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021973783&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 8 mars 2010 fixant la part de reversement au fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels dans les professions agricoles     http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021965023&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2010-155 du 19 février 2010 relatif au fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021851984&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 18 janvier 2010 fixant le pourcentage de reversement au fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels en application des 1° et 2° de l'article L. 6332-19 du code du travail

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021725209&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2009-1498 du 7 décembre 2009 portant application des dispositions des cinquièmes alinéas des articles L. 6332-19 et L. 6332-21 du code du travail

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021393985&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2010-61 du 18 janvier 2010 relatif à la durée minimale des périodes de professionnalisation prises en compte pour ouvrir droit aux versements au titre de la péréquation par le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021709325&dateTexte=&categorieLien=id


	Article 20
Prise en charge financière de la participation  à des jurys d'examen ou de validation des acquis de l'expérience
	Décret n° 2010-289 du 17 mars 2010 relatif au délai de prévenance prévu à l'article L. 3142-3-1 du code du travail

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021990191&dateTexte=&categorieLien=id


	Article 23

Contrats en alternance
	Décret n° 2010-60 du 18 janvier 2010 modifiant les articles D. 6332-87 et D. 6332-91 du code du travail relatifs aux modalités de prise en charge des dépenses liées à la mise en œuvre du contrat ou de la période de professionnalisation

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021709316&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2010-62 du 18 janvier 2010 relatif à la durée minimale de la formation reçue dans le cadre de la période de professionnalisation par les salariés bénéficiaires d'un contrat unique d'insertion

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021709331&dateTexte=&categorieLien=id


	
	

	Article 44

Remplacement des salariés en formation des très petites entreprises
	Décret n° 2010-290 du 17 mars 2010  relatif à la prise en charge des dépenses correspondant aux rémunérations versées à un salarié recruté pour remplacer un salarié absent pour cause de formation

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021990200&dateTexte=&categorieLien=id


	Article 49
Organismes de formation

Convention tripartite

	Décret n° 2010-63 du 18 janvier 2010 relatif à la mise en demeure préalable à l'annulation de l'enregistrement de la déclaration d'activité des prestataires de formation

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021709337&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2010-530 du 20 mai 2010 relatif à la déclaration des organismes de formation et au contrôle de la formation professionnelle

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022244307&dateTexte=&categorieLien=id


	Article 61

Procédure d’évaluation d’office 
	Décret n° 2010-530 du 20 mai 2010 relatif à la déclaration des organismes de formation et au contrôle de la formation professionnelle

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022244307&dateTexte=&categorieLien=id



Textes en attente de promulgation : 

Article 1 : Modalités d'application du présent article (missions du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie).

Article 4 : Reconnaissance du statut de participant au service public de l'orientation tout au long de la vie.  
Article 5 : Conditions de recrutement des conseillers d'orientation psychologues. 

Article 11 : Désignation des établissements d'enseignement volontaires dans lesquels est expérimenté le livret de compétences, pour les élèves des premier et second degrés, jusqu'au 31 décembre 2012.

Article 12 : Modalités de mise en oeuvre du présent article (bilan d'étape professionnel et passeport orientation et formation)

Article 18 : Encadrement des pourcentages appliqués respectivement, par accord, au titre du plan de formation et de la professionnalisation (possibilité).
Article 18 : Conditions d'application du présent article (ressources du fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels – article L. 6332-19).

Article 23 : Conditions dans lesquelles les mineurs titulaires d'un contrat de professionnalisation peuvent être autorisés à utiliser au cours de leur formation professionnelle les équipements de travail dont l'usage est interdit aux jeunes travailleurs.

Article 26 : Formations professionnelles pour lesquelles l'apprenti peut accomplir tous les travaux que peut nécessiter sa formation, sous la responsabilité de l'employeur

Article 28 : Catégories d'achats concernés et montants de marché au-delà desquels le présent article s'applique (clauses d'insertion au profit des jeunes dans les marchés publics).

Article 29 : Modalités d'application du présent article (transition entre la scolarité et l'apprentissage).

Article 30 : Modalités d'intégration des stages à un cursus pédagogique.

Article 32 : Liste des départements dans lesquels, à titre expérimental, jusqu'au 31 décembre 2011, le préfet conclut des conventions avec les organismes privés de placement relatives aux offres d'emploi non pourvues.

Article 33 : Modalités d'application du présent article (imputation des dépenses de tutorat au bénéfice des jeunes sur l'obligation légale de financement de la formation professionnelle).
Article 34 : Modalités de mise en oeuvre du présent article (prise en compte des acquis des apprentis n'ayant pas obtenu leur diplôme), à défaut d'accord ou de convention de branche.

Article 36 : Niveau de qualification des anciens élèves ou apprentis qui ne sont plus inscrits dans un centre de formation dont l'établissement transmet les coordonnées aux personnes et organismes désignés par le préfet ainsi qu'à la mission locale pour l'insertion professionnelle et sociale des jeunes.

Article 41 : Plafond des dépenses relatives aux frais de gestion et d'information des organismes collecteurs paritaires agréés.

Article 41 : Conditions d'application de la présente section (organisme collecteur paritaire agréé).

Article 43 : Montant des collectes annuelles réalisées au-delà duquel est accordé l'agrément des organismes collecteurs paritaires au titre du plan de formation des entreprises et des formations organisées dans le cadre du droit individuel à la formation, des périodes et des contrats de professionnalisation.

Article 47 : Conditions d'habilitation des organismes agréés pour l'attribution et le paiement des dépenses relatives à la rémunération des stagiaires de la formation professionnelle.

Article 54 : Liste des biens appartenant à l'Etat mis à disposition de l'Association nationale pour la formation professionnelle des adultes.
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